
Collège Jean ROSTAND – 91490 MILLY LA FORET 

Ile de Ré - 2025 – 5 JOURS / 4 NUITS 

 

Dates : Du lundi 5 mai 2025 au vendredi 9 mai 2025 

 

1- Effectifs : 
 

• 57 élèves 

• 6 accompagnateurs 
 

2- Hébergement : 
 

• En gite (descriptif : chambre de 4 à 7 
enfants maximum + chambre 
individuelle pour les accompagnants) 

• En pension complète (repas du soir, 
petit-déjeuner, repas du midi ou 
panier repas, gouter) 

 

3- Programme : 

✓ Jour 1 : Départ du collège en bus. Transfert sur l’Ile de Ré. Nuitée en gite. 

✓ Jour 2, 3 et 4 : activités selon programme ci-dessous 

✓ Jour 5 : Retour en bus de l’Ile de Ré, lieu de l’hébergement, en direction du collège. 

4- Visites / Activités : 

 3 séances de catamaran 

 Visite d’un marais salant 

 Location de 63 vélos sur la durée du séjour 

 Visite d’un phare 

 Visite d’une réserve naturelle avec guide 

5- Demande particulière : 

Néant 

6- Prestations obligatoires : 

✓ Assurance annulation  

✓ Validité du devis de 3 mois 

✓ Le transport aller-retour en un seul autocar, climatisé, équipé d’un microphone fonctionnel, 

de ceintures de sécurité aller-retour. 

7- Conditions affectation du MAPA : 

Offre la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération : 60% 

PRIX - 20% ACTIVITES - 20% HEBERGEMENT 

 

 



Collège Jean ROSTAND – 91490 MILLY LA FORET 

8- Prix : 

Les prix sont exprimés en euros.  

Le tarif du transport ne pourra excéder 4.800,00 €. 

Pour l’hébergement et les activités : le tarif par participant ne pourra excéder 250,00 €. Le coût total 

doit comprendre l’ensemble des charges induites par les prestations ci-dessus énumérées. L’effectif 

indiqué étant prévisionnel et donc susceptible de variations, le candidat devra indiquer les modalités 

de calcul du prix unitaire pour chaque participant. Aucune gratuité ne sera acceptée. La facturation 

sera établie à partir de l’effectif définitif déclaré par l’établissement. Les prix sont réputés fermes et 

définitifs pour la période considérée. 

 

 

 

 

 

 


